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La confiance peut sauver l’avenir

Apprentis d’Auteuil
Lycée professionnel Victorine Magne
39 avenue du 6 juin - 14100 LISIEUX
Tél. 02 31 61 24 00
victorinemagne.apprentis-auteuil.org

Le titulaire du CAP Charpentier bois travaille au sein d’entreprises des 
secteurs de la charpente et de la construction bois. Il intervient en 
construction, réhabilitation, rénovation ou restauration de bâtiments 
et de locaux. Selon les chantiers, il travaille de façon autonome ou en 
équipe.  En atelier, il taille et traite différentes pièces. Sur le chantier 
il assemble les pièces et pose les ouvrages ou remplace les éléments 
défectueux.  

OBJECTIF
Le CAP Charpentier bois permet d’acquérir l’ensemble des compétences pour finaliser un projet 
de salariat en entreprise de charpente bois. 

CONDITIONS D’ADMISSION
•	 Être issu d’une classe de 3e

•	 Être âgé de moins de 26 ans
•	 Signer un contrat d’apprentissage chez un employeur. Les candidats bénéficient d’un 

accompagnement  dans la recherche d’un maître d’apprentissage.

DURÉE
Formation de 2 ans en contrat d’apprentissage sur 104 semaines (840 h) :
•	 70 semaines en entreprise;
•	 24 semaines au centre de formation
•	 10 semaines de congés payés. 

CONTENU DE LA FORMATION

SALAIRES ET AIDES
Les apprentis perçoivent une rémunération (sans charges salariales) comprise entre 41 % et 
61 % du SMIC suivant l’âge et la convention collective de l’entreprise. Ils peuvent bénéficier de 
différentes aides financées par le Conseil Régional de Normandie (transport, hébergement, 
équipement...) et peuvent percevoir l’allocation logement.

ET APRÈS  ? 
•	 Poursuite d’études vers une Mention complémentaire ou un Bac Pro. 
•	 Entrée dans la vie active.

•	 Français;
•	 Mathématiques;
•	 Histoire-Géographie;
•	 EPS;
•	 Technologie;

•	 Enseignement technique;
•	 Étude de construction;
•	 Sciences physiques;
•	 Prévention, santé, environnement.


